Blason:

"De gueules endanché
d'or de cinq pieces"

Les KERALDANET étaient les seigneurs du Rascol.
En 1591, ils demanderent et obtinrent la rédaction
en langue francaise d'un acte de baptéme
concernant un enfant de leur famille, alors que le
latin était a cette épdque la langue officielle des
actes, rédigés par le clergé. C'est dire leur
imprtance !

Le manoir du Rascol, du type 15éme siecle,
conserve encore un facade en belles pierres de
taille avec cornoiche simple. Malheureusement
amputée de son élagante porte ogivale, et munie
de fenétres a croisillons, aveuglées au temps ou les
impobts se calculaient sur le nombre d'oulvertures,
elle est flanquée sur la gauche d'un pavillon
escalier.




